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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 12 DÉCEMBRE 2023 

Étaient présent(e)s : 

M. BAUCHER, D. CLAVERY, B. COYOLA, S. LEBLANC LAMER, P. MARTINEZ, P. NAUDET. 

Étaient absent(e)s :  

J.N. BROUSTAU, J. GIBOIN. 

Étaient excusé(e)s :  

P. MACÉ donne pouvoir à D. CLAVERY. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE à 10h00. 

 

Le Conseil municipal désigne M. Patrick NAUDET secrétaire de séance 

APPROUVÉ à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

Lecture du PV du 07/12/2023.  

Le PV est soumis à l’approbation du Conseil municipal. 

APPROUVÉ à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

Conformément à l’article L 2122-23 du CGCT : compte-rendu des décisions prises en vertu de 

la délégation donnée au Maire : 

DÉCISION DU MAIRE N°11/2023 du 8 décembre 2023 

Portant acceptation de l’offre de prix proposée par LEVENLY pour un montant de 7 800,00 € 

HT soit 9 360,00 € TTC, concernant l’achat d’une scène praticable de 32 m² composée de     

16 modules de 2 m² d’une hauteur de 40 cm, d’un escalier et de jupes pour 3 côtés. 

 

52.2023 Lotissement LESBAREYRES - Avenant n° 2 au lot 1 (voirie et assainissement 

des eaux pluviales). 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal qu’il est nécessaire de prendre un avenant 

concernant les travaux du lotissement LESBAREYRES. 

Vu Le Code de la Commande Publique et notamment les articles L2194-1 et R2194-1 à 

R2194-10, 

Vu la délibération 33/2019 décidant la création du lotissement, 

Vu la délibération 29/2023 pour le choix des entreprises pour les travaux du lotissement, 

Vu la proposition d’avenant de LAFITTE TP concernant la création de la voie d’accès, 
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Vu le rapport de présentation de l’avenant, 

Considérant que les travaux supplémentaires sont devenus nécessaires suite aux travaux 

différés par l’aménageur privé du lotissement mitoyen, 

LOT 1 : VOIRIE - EAUX PLUVIALES 

MARCHÉ INITIAL +  

AVENANT n°1 
AVENANT n°2 

VARIATION DU 

PRIX Montant € HT Montant € TTC Montant € HT Montant € TTC 

216 887,20 260 264,64 31 385,30 37 662,36 14,47 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal DÉCIDE  

- d’accepter l’avenant de LAFITTE TP pour 31 385,30€ HT soit 37 662,36 € TTC 

concernant la création de la voie d’accès au lotissement, 

- que la dépense sera enregistrée dans le budget du lotissement LESBAREYRES et fera 

l’objet d’un remboursement de l’aménageur privé du lotissement mitoyen, 

- d’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à l’application de la présente 

délibération. 

Le vote donne : 

POUR à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

FIN DE LA SÉANCE à 10H09. 

 

  Le secrétaire de séance   Le Maire,  

  Patrick NAUDET    Didier CLAVERY 

 


